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ARTICLE 54

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer cet  article qui  modifie les règles applicables en cas
d’accidents successifs. En plafonnant le montant des rentes cette disposition revient ni plus ni moins
à effacer l’indemnisation du dernier accident, ce qui est d’autant plus scandaleux que les victimes
d’accidents du travail ne bénéficient pas de la réparation intégrale de leur préjudice. Il s’agit donc là
d’une nouvelle atteinte à leurs droits.

La représentation nationale ne peut accepter que les droits acquis par les victimes du travail
soient ainsi remis en cause alors que les négociations sociales devaient aboutir à une amélioration
de l’indemnisation.

La loi de financement de la sécurité sociale du 29 décembre 1999 avait retenu le principe
de procéder, en cas d’accidents successifs, à une indemnisation des accidents du travail en cumulant
les taux d’IPP. 


